
!
! !
!

! !!!!!!!! !!!!!!!!!!!!!!!!

!
!
!
!
!

!!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!

!!!!!!!!!
!

!!

!

!!!!!!!!!

!!!!!!!!! !!!!!! !!!!!!!!!!
!
!
!
!
!
!!

!!! !!! !

! !!!! !
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!!!

!
!
!
!

! !! !
!
!

!!
!! !!! !!!!

!
!
!
!
!!

!
!

!
!!!!

!
!
!
!
!!!!!!!!!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!

!!!!!!!!

!!!!!!!!!!!!!! !
! !! !

!
!
!
!!!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!

!

!!!!!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!!

! !!!
!
!
!
!

!

!!!!!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!!

!!!!!!!! !!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!

!!!!!!!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!!

!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!!!!! !
!
!
!!!!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
! !!!!!!!!!!!!!!!!!!

!
!
!
!
!
!!!!!!!!!!

!! !!!!!!!!
!
! !!! !! !! ! !!!!!!!!!!!!

!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!!

!
!
!
!
!
!!!!!!!!

!!
!
!
!
!
!
!! !!!!!!!!!!!!!

!

!
!
!
!
!

!
!
! !!!!!!!!!!!!!!! !!!!!!!!!!!!!!!!

!
!
!

!
!
!
!
!
!
!

!
!!!!

!
!!!!!!!! !!!!!!!!!! !

!
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!
!

!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!!!!!!
!
!

!
!
!
!

!
!
!!!!!!!!!!!!!!!

!
!
!
!
!
!!!!!!!!!

!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

!
!
!
!
! !

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!

!

!
!
!
!

!
!
!

!
!

!
!
!
!

!
!

!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!!!! !

!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!!!

!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!!!! !!!!!!!!

!
!
!
!
!

!!!
!
!
!
!
!
!!

!
!
!
!!

!
!
!

!
!!!

!!!!!!
!!!!

!!!!!!
!!

!!!!!!! !!
!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!!!!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!! !!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!! !!!!! !!!!!!!!!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
! ! !!

!
!
!
!

]̂
]̂

]̂

]̂
]̂

]̂

]̂

]̂

]̂

LE ROSIER

LE
BOURG

GRAND
PRE

LE PRESBY TERE

2AU

UE

UA

UB1
UB

UB

UB

A

A

A

A

A

A

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

VAN1VAN2

VAN9

VAN11
VAN6

VAN8

VAN3

VAN10

VAN7

COG01
COG02

COG04
COG05
COG06

COG07

COG08

COG10

VAN01
VAN02

VAN05

VAN02
VAN01

VAN03

LE CHAMP
DU CORMIER

LES VALLEES

LES GRANDS DOLLANTS

PRE DU PONT

LE CHAMP DE
LA BARRIERE

PRE DE LA
CHESNAY E

LA VIOSINIERE
LA COTIERE

LE CHENEVRIL

ROBERT

LE GRAND PRE

VAULOIR

LE CLOS

LA CROIX

LE BOIS

CHAMP
DE LA
METAIRIE

LE BERJOU

CHAMP DE
MAUDUIT

LA SOURDERIE

TAILLIS
DU JOUG

LES DOUBLETS

CHAMP BARBEAU

LE JOUG

LE PUTOIS

LE BABILLEUX

LA GRANDE
PIECE

LA CHAMPIONNIERE

CHAMP
DU PUITS

HUCHEPIE

LE GRAND BOIS

LES LANDES

PRE DE
L'OSIER

LES TROIS
COINS

LES FRUBERIES

LA HAUTE
FOSSE

LE GRAND
HERNIER

LES BUISSONS

LA CHARDONNIERE

BOIS NEUF

LE TERTRE

LA BUTTE

LE TAILLIS DE
L'AUBINIERE

LES GRANGES

LA MOINNERIE

L'AUBINIERE

LA CONNEBEURIE

LA ROCHE

LA BABINIERE

LA GRANDE
FILETRIE

LA HARDONNIERE

LA
MAUGONNERIE

LE PERRAY

TERRE D'AUBRY

LA COTIERE DE
LA COMMONIERE

LA COMMONIERE

LES FONTAINES

LES COULEES

TAILLIS
DE LA

COMMONIERE

LA CHAUSSEE

LA GARATIERE

LA BREONNIERE

CHAMP DE
LA CAVE

LA NOUE

LE BORDAGE

PRE DE LA
CLERGERIE

ROUGEMORTIER

LA COCHARDIERE

TIVOLI

LES LINDENNES

LA BASSACHERIE

LA CAVE

ROMMEE

CHAMP DE
DEVANT

LE LOUP
PENDU

LE CHAMP DE
L'ETANG

LE
CORNILLAU

LE CHAMP
DE VAULOIR

LA TOUCHE

CHAMP DU
MOULIN

CHAMP D'EN BAS

CROIX
BAQ UET

LA BORDE

LA GRANDE
NOUE

LA COUTANDIERE

LE BOIS LEGER

LE MOULIN
DE L'ETANG

LA CLERGERIE

LE BOIS
DU RUAU

LE RUAU

LA BAULERIE

LA POUSSINIERE

LE CARROI

CHAMP DE
L'ORATOIRE

LA PILOTIERE

CHAMP DES
MARNIERES

L'ASNERIE

LA BESSIERE

LE PRESSOIR

LES
BOUVARDIERES

Com m unauté d e  Com m une s  d e s  Vallée s
d e  la Braye et d e  l'Anille

PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL

Plan d e  zonag e  n°26/30
Vu pour être anne xé à la d élibération d u 28/01/2021
approuvant le s  d is pos itions  d u Plan Local d 'Urbanis m e  Inte rcom m unal.
Fait à Saint-Calais,
Le Prés id e nt,

ARRETE LE : 28/11/2019
APPROUVE LE : 28/01/2021
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Lég e nd e
Bâtim e nt pouvant faire  l'obje t d 'un chang e m e nt d e  d e s tination au titre d e l'article L151-11 d u Cod e d e
l'Urbanis m e
Périm ètre  s oum is  à Orie ntation d ’Am énag e m e nt e t d e  Prog ram m ation au titre d e l’article L151-6 d u
Cod e  d e  l’Urbanis m e

Em place m e nt rés e rvé au titre d e  l’article  L151-41 d u Cod e d e l’Urbanis m e

Secteur inond able id e ntifié au titre d e  l'article  R151-31  et R151-34 d u Cod e d e l’Urbanis m e

" " " " "

" " " " "

" " " " " Secteur protég é e n rais on d e  la riche s s e  d u s ol ou d u s ous-s ol au titre d e l'article R.151-34 2° d u Cod e
d e  l'Urbanis m e

!̂ Site pote ntie lle m e nt pollué au titre d e  l'article R.151-34 d u Cod e d e l'Urbanis m e

Linéaire  com m e rcial id e ntifié au titre d e  l'article L151-16 d u Cod e d e l'Urbanis m e

Rés e au hyd rog raphique  id e ntifié au titre  d e  l'article L151-23 d u Cod e d e l'Urbanis m e

½½½½½½
½½½½½½
½½½½½½
½½½½½½

Mare id e ntifiée  au titre d e  l'article L151-23 d u Cod e d e l'Urbanis m e

Enje ux écolog ique s  m od érés  e t forts  liés  aux m ilie ux hum id e s  id e ntifiés  au titre d e l'article L151-23 d u
Cod e  d e  l'Urbanis m e
Enje ux écolog ique s  faible s  liés  aux m ilie ux hum id e s  id e ntifiés  au titre d e l'article L151-23 d u Cod e d e
l'Urbanis m e

!!!!!! Haie  id e ntifiée  au titre d e  l'article   L151-23 d u Cod e d e l'Urbanis m e

]̂ Bâtim e nt re m arquable  id e ntifié au titre  d e  l'article L151-19 d u Cod e d e l'Urbanis m e

]̂ Elém e nt re m arquable  id e ntifié au titre  d e  l'article L151-19 d u Cod e d e l'Urbanis m e

Mur id e ntifié au titre  d e  l'article  L151-19 d u Cod e d e l'Urbanis m e

!l Arbre  id e ntifié au titre  d e  l'article L151-19 d u Cod e d e l'Urbanis m e

Parc ou jard in id e ntifié au titre  d e  l'article L151-19 d u Cod e d e l'Urbanis m e

!(! Mare  id e ntifiée  au titre d e  l'article  L151-19 d u Cod e d e l'Urbanis m e

Zone urbaine
UA : Zone  urbaine  ce ntrale his torique
UB : Zone  urbaine réce nte
UB1 : Secte ur urbain réce nt avec hauteur plus im portante
UB3 : Secte ur urbain réce nt avec d ouble-rid eau inte rd it
UE : Zone  urbaine  à vocation principale économ ique
UL : Zone  urbaine  à vocation principale d 'équipe m e nts
ULc : Secte ur urbain à vocation principale d e cam ping

Zone à urbaniser
1AU : Zone à urbanis e r à vocation principale d 'habitat
1AU1 : Secteur à urbanis e r à vocation principale  d 'habitat avec hauteur plus im portante
1AUe : Zone  à urbanis e r à vocation principale économ ique
1AUl : Zone  à urbanis e r à vocation principale d 'équipe m e nts
2AU : Zone d 'urbanis ation d e s tinée à être ouve rte  à l'urbanis ation par une m od ification ou une
révis ion d u PLUi
2AUe : Zone  d 'urbanis ation à vocation économ ique d e s tinée à être ouve rte à l'urbanis ation par
une m od ification ou une  révis ion d u PLUi

Zone agricole
A : Zone  ag ricole
Aa : Secteur ag ricole à vocation principale d 'activités économ ique s  is olée s  artisanale s
Al : Secteur ag ricole à vocation principale d e  lois irs , touris m e et équipe m e nts
Al1 : Secte ur ag ricole  à vocation principale  d e  lois irs , touris m e et équipe m e nts lég e rs

Zone naturelle
N : Zone  nature lle
Nf : Secte ur nature l fore s tie r
Np : Secteur nature l protég é
Nh : Secteur nature l d 'habitat d iffus
Na : Secteur nature l à vocation principale  d 'activités économ ique s  is olée s  artisanale s
Ne  : Secteur nature l à vocation principale  d 'activités économ ique s  is olée s  ind ustrie lle s
Nl : Secteur nature l à vocation principale d e  lois irs , touris m e et équipe m e nts
Nl1 : Secte ur nature l à vocation principale  d e  lois irs , touris m e et équipe m e nts m ajeurs
Nt : Secte ur nature l à vocation principale touris tique
Nt1 : Secteur nature l à vocation principale touris tique m ajeure
Ng  : Secteur nature l à vocation principale  d 'accue il d e s  g e ns  d u voyag e


